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ARRETE  N° 2016 – 280 
 

 
 PORTANT AUTORISATION DE DELOCALISATION  DE LA 

 MAISON D’ACCUEIL SPECIALISEE 
SISE 179, AVENUE NAPOLEON BONAPARTE A RUEIL-MALMAISON, GERE PAR 

L’ASSOCIATION « DE DEFENSE ET D’ENTRAIDE DES PERSONNES 
HANDICAPEES » (ADEP) 

 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 

 
VU  le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 

suivants ; 
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
 VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
   
VU  le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU   le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 

général de l’agence régionale de Santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du  

21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) Ile-de-France  
2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU  l'arrêté n° 98.1188 du 8 juillet 1998 portant création d'une Maison d’Accueil Spécialisée de 12 places 

de jour sise 24, rue du Docteur Debat à Garches ; 
 
VU l'arrêté n° 99-1613 du 18 août 1999 modifiant l’arrêté n° 98-1188 du 8 juillet 1998 autorisant la 

création d'une Maison d’Accueil Spécialisée de 12 places de jour sise  24, rue du Docteur Debat à 
Garches ;  

 
VU la demande de l'Association de Défense et d’Entraide des Personnes Handicapés (ADEP), sise à 

l’Hôpital Raymond Poincaré à Garches, de délocaliser la Maison d’Accueil Spécialisée de jour 
située 24, rue du Docteur Debat à Garches, au 179, avenue Napoléon Bonaparte à                                  
Rueil-Malmaison (92500) ; 
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VU la demande de visite de conformité adressée par l’ADEP le 7 décembre 2015 à l’Agence régionale 
de santé ; 

 
VU le procès-verbal en date du 8 août 2016 relatif cette visite  réalisée le 8 mars 2016 donnant un avis 

favorable au transfert de la Maison d’Accueil Spécialisée de jour au 179, avenue Napoléon 
Bonaparte à Rueil-Malmaison (92500) ; 

 
 
 
CONSIDERANT   que le projet de délocalisation a été mené dans le cadre de programmes pluriannuels 

d’investissements validés par les autorités de tarification suite à une fin de mise à 
disposition des locaux par la ville de Puteaux 

  
 
 

ARRETE  

 
ARTICLE 1er : 
 
 L’Association de Défense et d’Entraide des Personnes Handicapés (ADEP), sise à l’Hôpital Raymond Poincaré 
à Garches, qui bénéficie d’une autorisation pour la création d'une Maison d’Accueil Spécialisée de jour est 
autorisée à faire fonctionner la MAS au 179, avenue Napoléon Bonaparte à Rueil-Malmaison (92500). 

 
 

ARTICLE 2 : 
 
La Maison d’Accueil Spécialisée de jour accompagne des personnes cérébro-lésées (traumatismes crâniens 
graves) orientées par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH). 
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des hommes et des femmes, à partir de 20 ans, a une capacité 
de 12 places. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 92 002 364 5 
 
 Code catégorie : 255 
 Code discipline : 917 
 Code fonctionnement (type d’activité) : 21 
 Code clientèle : 438 
 
N° FINESS du gestionnaire : 75 081 053 3 
 
 Code statut : 60 
 
 
 
ARTICLE 4 :  

 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités compétentes. 

 

. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours peut être formé devant le Tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 6 : 
 
Le Délégué territorial adjoint par intérim des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé                            
Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la 
Région Ile-de-France et du Département des Hauts-de-Seine. 

 
 
 
 
 

   A Paris, le 31 août 2016 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 

 
 
 
 

Christophe DEVYS  
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Agence régionale de santé

IDF-2016-08-31-051

Arrêté n° 2016 - 279 portant autorisation d’extension de

capacité de 65 à 67 places à

 l’ESAT Jules et Marcelle Levy sis 5 rue Charles

Baudelaire Paris 12ème, géré par l’association Œuvre de

Secours aux Enfants 

Arrêté n° 2016 - 279 portant autorisation d’extension de capacité de 65 à 67 places à

 l’ESAT Jules et Marcelle Levy sis 5 rue Charles Baudelaire Paris 12ème, géré par l’association

Œuvre de Secours aux Enfants 
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ARRETE N° 2016 - 279 
Portant autorisation d’extension de capacité de 65 à 67 places à 

 l’ESAT Jules et Marcelle Levy sis 5 rue Charles Baudelaire Paris 12ème, géré par 
l’association Œuvre de Secours aux Enfants  

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté d’autorisation n° 91-1289 du 29 octobre 1991 portant création du centre d’aide 

par le travail de 25 places ; 
 
VU l’arrêté d’autorisation n° 2008-325-2 portant extension  de 15 places de l’E.S.A.T « Jules 

et Marcelle Levy», portant la capacité totale à 65 places ;  
 
VU la demande d’extension de capacité de deux  places de l’association Œuvre de Secours 

aux Enfants en date du 5 juillet 2016 ; 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ;  
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CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le code de l’action sociale et des familles ;  

 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2015-2019 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 23 800 euros. 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à l’extension de capacité de l’ESAT Jules et Marcelle Levy sis 5 rue Baudelaire                        
Paris 12ème destiné à des adultes souffrant d’un handicap mental ou d’un handicap psychique âgés 
de 18 à 60 ans est accordée à l’association Œuvre de Secours aux Enfants dont le siège social est 
situé 117 rue Faubourg du Temple  Paris 10ème. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité de l’ESAT Jules et Marcelle Levy est de 67 places. 
 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 750 830 671 
 

Code catégorie : 246 
Code discipline : 908 
Code fonctionnement (type d’activité) : 13  
Code clientèle : 110 et 205 
 

N° FINESS du gestionnaire : 750 000 127 
 
Code statut : 61 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 

 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué départemental de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de France,  est chargé  de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 
et du Département de Paris. 

 
 
 
 
        Fait à Paris, le 31 août 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-08-31-050

ARRETE N° 2016 - 281 PORTANT AUTORISATION

D’EXTENSION DE CAPACITE DE 58 A  60  PLACES

A l’ESAT JEAN CHARCOT SIS A SARTROUVILLE

GERE PAR L’ASSOCIATION  ARAAMIS

(ASSOCIATION DE REEDUCATION ET D’AIDE

POUR ADULTES ET MINEURS INADAPTES) DE

SARTROUVILLE    

ARRETE N° 2016 - 281 PORTANT AUTORISATION D’EXTENSION DE CAPACITE DE 58 A  60

 PLACES A l’ESAT JEAN CHARCOT SIS A SARTROUVILLE GERE PAR L’ASSOCIATION 

ARAAMIS (ASSOCIATION DE REEDUCATION ET D’AIDE POUR ADULTES ET MINEURS

INADAPTES) DE SARTROUVILLE    
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ARRETE N° 2016 - 281 
PORTANT AUTORISATION D’EXTENSION DE CAPACITE DE 58 A  60  PLACES A   

l’ESAT JEAN CHARCOT SIS A SARTROUVILLE GERE PAR L’ASSOCIATION  ARAAMIS 
(ASSOCIATION DE REEDUCATION ET D’AIDE POUR ADULTES ET MINEURS INADAPTES) 

DE SARTROUVILLE     
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)                          
Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 9 mai 1985 annulant l’arrêté n°84-2689 du 26 décembre 1984 et 

autorisant la création d’un centre d’aide par le travail à Sartrouville ; 
 
VU l’arrêté n° 04-01168 du 15 juillet 2004 autorisant l’extension de capacité de l’ESAT                       

Jean Charcot de 51 à 58 places ;  
 
VU la demande de l’association ARAAMIS dont le siège social est situé au 55-57 rue de la 

Garenne à Sartrouville visant une extension de 58 à 63 places en faveur de                               
l’ESAT Jean Charcot sis 119 Avenue de Tobrouk 78500 Sartrouville ; 

 
 
CONSIDERANT que la structure désire développer son activité « en espaces verts » pour 

offrir cette activité aux nombreux candidats qui sollicitent l’ESAT et que 
cette extension permettrait de diminuer le coût à la place permettant à 
l’établissement de retrouver une dotation cohérente avec les charges de 
personnel ; 
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CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation sociale et 
médico-sociale ;  

 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT toutefois que compte-tenu de la programmation régionale et au regard 

de la situation du département des Yvelines, l’extension de capacité 
demandée ne pourra être accordée qu’à hauteur de deux places 
supplémentaires sur les 5 places demandées ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour cette extension des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de  23 800 euros au 
titre de la répartition régionale de la programmation de 32 places 
d’ESAT ; 

 
 
 
       
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à une extension de capacité de deux places de l’ESAT Jean Charcot sis à 
SARTROUVILLE est accordée à l’association ARAAMIS dont le siège social est situé aux 55-57 rue 
de la Garenne à Sartrouville. 
L’extension de deux places porte la capacité totale de l’ESAT à 60 places destinées à des adultes 
âgés de 18 ans et plus souffrant de retard mental moyen.  
 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 082 590 7 
 

Code catégorie : 246  
Code discipline : 908 
Code fonctionnement (type d’activité) : 13 
Code clientèle : 115 
 

N° FINESS du gestionnaire : 78 070 843 4 
 Code statut : 60 
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ARTICLE 3 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 7 : 
  
La Déléguée départementale des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de France,  est 
chargée  de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département des Yvelines. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 31 août 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-09-01-063

Arrêté n° 2016 - 283 portant autorisation d’extension de

capacité de 80 à 86  places à  l’Institut Médico-Educatif «

A. Koenigswarter » (IME) sis Château de Gillevoisin à

Janville-sur-Juine  géré par l’ Etablissement National

Antoine Koenigwarter (EPNAK)

Arrêté n° 2016 - 283 portant autorisation d’extension de capacité de 80 à 86  places à  l’Institut

Médico-Educatif « A. Koenigswarter » (IME) sis Château de Gillevoisin à Janville-sur-Juine  géré

par l’ Etablissement National Antoine Koenigwarter (EPNAK)
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ARRETE N° 2016 - 283 
Portant autorisation d’extension de capacité de 80 à 86  places à  l’Institut Médico-Educatif 

« A. Koenigswarter » (IME) sis Château de Gillevoisin à Janville-sur-Juine  géré par 
l’ Etablissement National Antoine Koenigwarter (EPNAK) 

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du            

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD3B/DGOS/DGS/DSS/CNSA/2013/336 du 30 août 2013 relative 

à la mise en œuvre du plan autisme 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté n° 93-62  du 3 novembre 1993 tendant à la mise en conformité avec l’annexe XXIV 

de l’Institut Médico-Educatif « A. Koenigswarter » sis Château de Gillevoisin à                         
Janville-sur-Juine ; 

 
VU la demande de l’Etablissement Public National Antoine Koenigswarter du                                     

1er octobre 2015 visant à une extension de 6 places de l’IME « A. Koenigswarter » ; 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ;  
 
CONSIDERANT que cette extension de capacité a pour objectif de renforcer l’offre  sur le 

territoire Sud-Essonne et qu’elle prend la forme d’un dispositif « hors les 
murs » et itinérant, complémentaire à des dispositifs existants, offrant un 
accompagnement à des personnes de 0 à 20 ans avec troubles 
envahissants du développement et autisme sans solution adaptée ; 
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CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2015-2019 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ;  

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 308 000 euros 
programmée de la façon suivante :  
- 2 328 euros au titre des enveloppes notifiées avant 2011 ; 
- 20 615 euros au titre de l’autorisation d’engagement 2014 ; 
- 285 057 euros au titre de l’autorisation d’engagement 2015 ; 

       
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation, visant à l’extension de 6 places de la capacité de l’IME « A. Koenigswarter » sis 
Château de Gillevoisin à Janville-sur-Juine, destiné à  accueillir des enfants et adolescents autistes 
en externat itinérant âgés de 0 à  20 ans, est accordée à  l’Etablissement National Antoine 
Koenigwarter (EPNAK) ; 

 
 

ARTICLE 2 : 
 
La capacité  de l’IME portée à  86 places comportera : 

- Une Section d’Initiation et de Première Formation Professionnelle (SIPFPro) de                           
80 places pour jeunes déficients intellectuels de 14 à 20 ans répartis comme suit : 

o Un internat de 45 places mixtes, 
o Un semi-internat de 35 places mixtes, 

- Une section d’éducation générale et de soins spécialisée de 6 places de type « hors les 
murs » et itinérante pour jeunes souffrant de troubles envahissants du développement et 
du spectre autistique, sans solution adaptée, de 0 à 20 ans ; 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 069 008 0 

Code catégorie : 183  
Code discipline : 901 et 902 
Code fonctionnement : 13, 11 et 14 
Code clientèle : 437 et 110  
 

N° FINESS du gestionnaire : 91 080 878 1 
Code statut : 18 
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ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué Territorial de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,  est chargé  de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 
et du Département de l’Essonne. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 1 septembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-09-01-064

Arrêté N° 2016- 282 annulant les  dispositions de l’arrêté

n°  2016-227 du 28 juillet 2016  portant réduction de

capacité de six places de  l’Institut Thérapeutique, Educatif

et Pédagogique  de Montlignon géré par la Mutuelle « La

Mayotte »

Arrêté N° 2016- 282 annulant les  dispositions de l’arrêté n°  2016-227 du 28 juillet 2016  portant

réduction de capacité de six places de  l’Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique  de

Montlignon géré par la Mutuelle « La Mayotte »
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Arrêté N° 2016- 282            
annulant les  dispositions de l’arrêté n°  2016-227 du 28 juillet 2016  portant 
réduction de capacité de six places de  l’Institut Thérapeutique, Educatif et 

Pédagogique  de Montlignon géré par la Mutuelle « La Mayotte » 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE. 

 
 

 
 

VU  le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L313-1, 
L314-3 et suivants ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU  le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de la justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le  Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU  l’arrêté  n° 2009-93 du 20 janvier 2009 du Préfet du Val d’Oise autorisant la Mutuelle 

« La Mayotte » sise 165 rue de Paris - 95680 Montlignon à restructurer notamment   
118 places de  l’ITEP de Montlignon, les répartissant sur deux sites : 

         -   site de Montlignon : 36 places d’internat et 46 places de semi-internat 
         -   site de  Marly la Ville : 36 places d’internat ; 
 
VU   l’arrêté n° 2016-227 du 28 juillet 2016 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant réduction de capacité de six places de l’Institut 
Thérapeutique et Pédagogique de Montlignon géré par la Mutuelle «  la Mayotte » ; 
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CONSIDERANT          que le site de Marly-la-Ville est en construction et que l’ensemble des    
places est installé provisoirement à Montlignon ; 

 
CONSIDERANT    que cette opération s’inscrit dans le cadre d’une restructuration          

globale concernant notamment l’IME géré par la Mutuelle                           
« La Mayotte » ; 

 
CONSIDERANT          que l’activité réalisée par l’ITEP est insuffisante au regard du nombre 

des places installées ; 
 
CONSIDERANT         que  le financement  des six places supprimées sera redéployé vers 

des places d’IME pour enfants souffrant d’autisme ou autres troubles 
envahissants du développement ; 

 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de 
l’organisation sociale et médico-sociale ;   

 
CONSIDERANT que les 112 places restantes présentent un coût de fonctionnement 

en année pleine compatible avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées aux articles L314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
CONSIDERANT qu’une erreur matérielle s’est glissée dans les dispositions de         

l’article 2 de l’arrêté du 28 juillet 2016 en ce qui concerne la 
répartition des lits et places de l’ITEP ; 

 
 
          .                 

ARRETE 
 

 

ARTICLE 1er : 

Les dispositions de l’arrêté n° 2016-227 du 28 juillet 2016 sont annulées et remplacées ainsi 
qu’il suit : 

 

ARTICLE  2 : 

L’autorisation visant à réduire de six places la capacité de l’ITEP sis 165 avenue de Paris - 
95680 Montlignon, destiné à des enfants et adolescents ou jeunes adultes de 6 à 20 ans, 
présentant des difficultés psychologiques dont l’expression notamment  l’intensité des 
troubles du comportement perturbe gravement la socialisation et l’accès aux 
apprentissages, est accordée à la Mutuelle « La Mayotte » dont le siège social est situé à la 
même adresse. 
 

ARTICLE 3 : 

          La  capacité de cet établissement de 112 places est ainsi répartie sur le site de Montlignon 
dans l’attente du transfert de 36 places sur le site de Marly-la-Ville : 

 
- 72 places d’internat et 40 places de semi-internat 
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ARTICLE 4 : 

L’Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique est répertorié dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 069 012 3 
 
     Code catégorie : 186      
     Code discipline :  901      
     Code fonctionnement (type d’activité) : 13 - 11  
     Code clientèle : 200       
 
N° FINESS du gestionnaire : 95 000 331 9 
 
     Code Statut : 47 

 
 

ARTICLE 5 : 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des 
autorités compétentes. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 7 : 

La Déléguée Territoriale du Val d’Oise de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la 
Région  Ile-de-France et du Département du Val d’Oise.  
 
       
 
      Fait à Paris, le 1 septembre 2016 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

   

        
      Christophe DEVYS 
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ARRETE N° DOSMS/AMBU/OFF/2016-94 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 19 mai 1978, portant octroi de la licence n°93#002050 aux fins 

de création d’une officine de pharmacie, sise 29, Rue Lenain de Tillemont à 

MONTREUIL (93100) ;  

VU l’arrêté n°DOSMS/AMBU/OFF/2015-066 en date du 19 août 2015 ayant autorisé le 

transfert d’une officine vers le 41, Rue Lenain de Tillemont à MONTREUIL (93100) 

et octroyant la licence n°93#002516 à l’officine ainsi transférée  

  

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 19 août 2015 

susvisé, sise 41, Rue Lenain de Tillemont à MONTREUIL (93100) et 

exploitée sous la licence n°93#002516, est effectivement ouverte au 

public à compter du 12 novembre 2015 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 

n°93#002516 entraine la caducité de la licence n°93#002050 ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 12 novembre 2015, la caducité de la 

licence n°93#002050, du fait de l’ouverture effective au public, sous la 

licence n°93#002516, de l’officine de pharmacie issue du transfert vers 

le local sis 41, Rue Lenain de Tillemont à MONTREUIL (93100). 
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est 

de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour les 

intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-

France. 

        

 

Fait à Paris le 13 septembre 2016 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé ; 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Arrêté constant la caducité d'une licence d'une officine de pharmacie
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ARRETE N° DOSMS/AMBU/OFF/2016-95 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 30 juin 1967, portant octroi de la licence n°77#000230 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie, sise Place du Grand Village à VERT-SAINT-

DENIS (77240) ;  

VU l’arrêté n°56/ARS/PH en date du 22 décembre 2014 ayant autorisé le transfert d’une 

officine vers le 4051, Avenue Paul Castaing à ST LAURENT DU MARONI (97320) 

et octroyant la licence n°973#000057 à l’officine ainsi transférée ;  

 

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 22 décembre 2014 

susvisé, sise 4051, Avenue Paul Castaing à ST LAURENT DU 

MARONI (97320)  et exploitée sous la licence n°973#000057, est 

effectivement ouverte au public à compter du 31 décembre 2015 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 

n°973#000057 entraine la caducité de la licence n°77#000230 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 31 décembre 2015, la caducité de la 

licence n°77#000230, du fait de l’ouverture effective au public, sous la 

licence n°973#000057, de l’officine de pharmacie issue du transfert 

vers le local sis 4051, Avenue Paul Castaing à ST LAURENT DU 

MARONI (97320).  
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est 

de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour les 

intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-

France. 

        

 

Fait à Paris le 13 septembre 2016 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé ; 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-09-09-008

Décision n° 2016-211 portant sur les remboursements de

frais de déplacement.
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